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Aujourd’hui Vendredi Dix Avril  Deux Mil Quinze  à 09 Heures 30 le Conseil de Bordeaux Métropole s’est réuni, 
dans la salle de ses séances sous la présidence de Monsieur Alain JUPPE, Président de BORDEAUX METROPOLE. 

 
 
ETAIENT PRESENTS : 
 
M. JUPPE Alain, M. ANZIANI Alain, M. CAZABONNE Alain, M. DUPRAT Christophe, M. REIFFERS Josy, Mme BOST Christine, 
M. LABARDIN Michel, M. BOBET Patrick, M. DAVID Alain, M. RAYNAL Franck, M. MANGON Jacques, Mme JACQUET Anne-Lise, 
Mme MELLIER Claude, Mme VERSEPUY Agnès, M. DUCHENE Michel, Mme TERRAZA Brigitte, M. TOUZEAU Jean, 
Mme WALRYCK Anne, M. ALCALA Dominique, M. COLES Max, Mme DE FRANÇOIS Béatrice, Mme FERREIRA Véronique, 
M. HERITIE Michel, Mme KISS Andréa, M. PUYOBRAU  Jean-Jacques, M. SUBRENAT Kévin, M. TURBY Alain, M. TURON Jean-
Pierre, M. VERNEJOUL Michel, Mme ZAMBON Josiane, Mme AJON Emmanuelle, M. AOUIZERATE Erick, Mme BEAULIEU Léna, 
Mme BERNARD Maribel, Mme BLEIN  Odile, M. BONNIN Jean-Jacques, M. BOUTEYRE Jacques, Mme BOUTHEAU Marie-
Christine, Mme BREZILLON Anne, M. BRUGERE Nicolas, Mme CALMELS Virginie, Mme CASSOU-SCHOTTE Sylvie, 
M. CAZABONNE Didier, Mme CHABBAT Chantal, M. CHAUSSET Gérard, Mme CHAZAL Solène, Mme COLLET Brigitte, 
M. COLOMBIER Jacques, Mme CUNY Emmanuelle, M. DAVID Jean-Louis, M. DAVID Yohan, Mme DELATTRE Nathalie, 
M. DELAUX Stéphan, M. DELLU Arnaud, Mme DESSERTINE Laurence, M. DUBOS Gérard, Mme FAORO Michèle, 
M. FELTESSE Vincent, M. FETOUH Marik, M. FEUGAS Jean-Claude, M. FLORIAN Nicolas, Mme FORZY-RAFFARD Florence, 
M. FRAILE MARTIN Philippe, Mme FRONZES  Magali, M. GARRIGUES Guillaume, M. GUICHARD Max, M. HICKEL Daniel, 
M. HURMIC Pierre, Mme IRIART Dominique, M. JUNCA Bernard, Mme LACUEY Conchita, M. LAMAISON Serge, 
Mme LAPLACE Frédérique, M. LE ROUX Bernard, Mme LEMAIRE Anne-Marie, M. LOTHAIRE Pierre, Mme LOUNICI Zeineb, 
Mme MACERON-CAZENAVE Emilie, M. MARTIN Eric, M. MILLET Thierry, M. NJIKAM MOULIOM Pierre De Gaétan, 
M. PADIE Jacques, Mme PIAZZA Arielle, Mme POUSTYNNIKOFF Dominique, M. RAUTUREAU Benoit, Mme RECALDE Marie, 
M. ROBERT Fabien, Mme ROUX-LABAT Karine, M. SILVESTRE Alain, Mme TOURNEPICHE Anne-Marie, M. TOURNERIE Serge, 
Mme TOUTON Elizabeth, M. TRIJOULET Thierry, Mme VILLANOVE Marie-Hélène. 
 
EXCUSES AYANT DONNE PROCURATION :  
 
M. ANZIANI Alain à M. TRIJOULET à partir de 11 h 00 
M. RAYNAL Franck à M. RAUTUREAU Benoît jusqu’à 10 h 10 
M. MANGON Jacques à M. BOUTEYRE Jacques à partir de 10 h 50 
M. MAMERE Noël à M. HURMIC Pierre 
M. PUJOL Patrick à Mme LEMAIRE Anne-Marie 
M. VERNEJOUL Michel à Mme KISS Andréa à partir de 11 h 00 
Mme VERSEPUY Agnès à M. LABARDIN Michel à partir de 11 h 00 
M. BONNIN Jean-Jacques à Mme CHABBAT Chantal à partir de 11 h 
00 
Mme BOUDINEAU Isabelle à Mme TOURNEPICHE Anne-Marie 
M. BOURROUILH-PAREGE Guillaume à Mme TERRAZA Brigitte 
Mme BOUTHEAU Marie-Christine à Mme CASSOU-SCHOTTE 
Sylvie à partir de 11 h  00 
Mme CALMELS Virginie à M. DELAUX Stéphan à partir de 11 h 00 
Mme CAZALET Anne-Marie à Mme CHAZAL Solène 

M. DAVID Jean-Louis à DAVID Yohan à partir de 10 h 00 
Mme DELAUNAY Michèle à Mme AJON Emmanuelle 
Mme DESSERTINE Laurence à M. DUCHENE Michel à partir de 11 h 00 
M. FELTESSE Vincent à Mme BOST Christine jusqu'à 10 h 15 
Mme JARDINE Martine à M. DELLU Arnaud 
M. LAMAISON Serge à M. DUBOS Gérard à partir de 11 h 30 
M. LOTHAIRE Pierre à M. ROBERT Fabien à partir de 10 h 45 
Mme PEYRE Christine à M. MILLET Thierry 
M. POIGNONEC Michel à M. FLORIAN Nicolas 
Mme RECALDE Marie à M. LE ROUX Bernard à partir de 11 h 00 
M. ROSSIGNOL PUECH Clément à M. CHAUSSET Gérard 
Mme THIEBAULT Gladys à Mme POUSTYNNIKOFF Dominique 
Mme TOUTON Elizabeth à Mme VILLANOVE Marie-Hélène à partir de 11 
H 30 
 

 
 
EXCUSES : 
 
  
LA SEANCE EST OUVERTE 
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PÔLE DE LA PROXIMITÉ 
Direction de l'eau  

DELIBERATION DU CONSEIL 
SEANCE DU 10 avril 2015 

 

N° 2015/0193  
 
 

 

 
 
Madame JACQUET présente le rapport suivant, 
 
Mesdames, Messieurs  
 
 
Par délibération n°2014/0324 du 27 juin 2014, suite aux catastrophes naturelles générées par 
l’orage exceptionnel du 26 juillet 2013, Bordeaux Métropole a décidé de prioriser ses interventions 
pour diagnostiquer les phénomènes d’inondation et y apporter des solutions techniques adaptées. 
  
 
Cette priorisation a conduit à l’élaboration de son programme d’études pour l'exercice 2014. Celui-ci 
consistait en la réalisation de 28 études hydrauliques avec notamment celles situées sur les bassins 
versants structurants du Gua, de l’Ars et de Bordeaux Sud. 
  
 
A ce jour, ces 3 études préliminaires situées sur des secteurs à forts enjeux, ainsi que 20 autres, ont 
été livrées et ont apporté des solutions techniques dont la mise en œuvre opérationnelle (maîtrise 
d’œuvre, travaux) débute dans le cadre des contrats de co-développement ou de travaux sur le fond 
d’intérêt communal (FIC).  
  
 
Cependant, le travail de caractérisation des 520 plaintes observées lors de l’orage du 26 juillet 2013 
a mis en évidence la nécessité de réaliser 200 études complémentaires pour avoir un traitement et 
une compréhension homogène du phénomène sur le territoire métropolitain. 
  
 
Le travail de caractérisation des études à réaliser a été poursuivi en 2014 afin d’intégrer les 
événements et dysfonctionnements intervenus en cours d’année. Le nombre d’études restant à 
réaliser est aujourd’hui de 236. 
  
 
C’est pourquoi il est proposé de reconduire un programme d’étude global pour l’année 2015. Pour 
l’élaboration de ce nouveau programme, une concertation a été menée par territoire afin d’adapter 
au plus juste les besoins d’études vis-à-vis des enjeux recensés (inondation, aménagement urbain 
ou de voirie, protection du milieu naturel, ...). 
 
En sus des études globales réalisées dans le cadre des contrats de co-développement avec les 
communes et des schémas directeurs des eaux pluviales et des eaux usées, le programme d’étude 

 
Programmation des études hydrauliques pour l'exerci ce 2015 - Décision - 

Autorisation 
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2015 comptabilise 20 études, et se veut résolument proche des priorités techniques ciblées par les 
référents territoriaux. La répartition sur le territoire est la suivante : 
  
 

-       Territoire Bordeaux : 3 études 
-       Territoire Rive Droite : 6 études 
-       Territoire Ouest : 5 études 
-       Territoire Sud : 6 études 

  
 
Le programme d'études hydrauliques pour l'année 2015, résultant de ce travail de priorisation et de 
concertation, est présenté en annexe de la présente délibération. 
 
 
Ceci étant exposé, il vous est demandé, Mesdames, M essieurs, de bien vouloir si tel 
est votre avis adopter les termes de la délibératio n suivante : 
 
 
Le Conseil de Bordeaux Métropole , 
 
 
VU la délibération n° 2014/0324 du Conseil de Communauté en date du 27 juin 2014, relative au 
programme d'études hydrauliques 2014 suite à l’événement exceptionnel du 26 juillet 2013, 
 
 
VU la délibération n°2014/0796 du Conseil de Communauté en date du 19 décembre 2014, relative 
au fonds d'intérêt communal pour la période 2015-2020, 
 
 
 
ENTENDU le rapport de présentation 
 
 
 
CONSIDERANT QU’ 
 
 

• Il importe de programmer les études hydrauliques pour l’exercice 2015, 

 
 

DECIDE 
 
 
 

Article 1 :  D'approuver la programmation annuelle des études hydrauliques selon le tableau 
annexé à la présente délibération, 
  
 
 
Article 2 :  D'imputer les dépenses sur les crédits ouverts au : 
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● Budget Annexe assainissement - op 21P008O008 - Schéma directeur - Eaux usées - 

2031 Frais d'études. 
 
 

● Budget Principal - op 05P124O019 - Opérations diverses Eaux Pluviales - 2031 Frais 
d'études - 831 Aménagement des eaux. 
  
 
 
Article 3 :  D'autoriser Monsieur le Président à signer tout acte nécessaire à l’exécution de la 
présente délibération. 
 
 
 
 
 
Les conclusions, mises aux voix, sont adoptées à l'unanimité. 
Fait et délibéré au siège de Bordeaux Métropole le 10 avril 2015, 
 

Pour expédition conforme, 
par délégation, 
La Vice-Présidente, 
 
 
 
 
Mme. ANNE-LISE JACQUET 

 
 
 

REÇU EN PRÉFECTURE LE  
22 AVRIL 2015 

 
PUBLIÉ LE : 22 AVRIL 2015 

 


